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À Rouen, des interrogations après la
fermeture d’une école sur fond
d’enseignement religieux
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Après la fermeture, vendredi 18 mars 2022, par la

préfecture de la structure Educ’ et Valeurs de

Rouen, sur fond d’enseignement religieux,

l’opposition municipale s’interroge sur l’existence

pendant plusieurs années de cette école. Le maire

de Rouen précise qu’il avait effectué des

signalements au rectorat en 2020.

L’école Educ’ et Valeurs se situait place du Châtelet à Rouen -

Photo PN

« On a accompagné des familles qui mettaient leurs enfants dans

cette école coranique et on a vu les changements de

comportement. Surtout chez les filles. Elles se désinscrivaient des

cours de sport, se mettaient à porter le voile du jour au lendemain.

Rien d’illégal mais des observations qui témoignent d’une



ambiance. » Depuis plusieurs années, Julie Mercier responsable

de l’association Action parentalité enfance Hauts de Rouen (Apehr)

alerte sur des dérives jugées communautaires dans ces quartiers.

Vendredi 18 mars 2022, la préfecture de Seine-Maritime annonçait

dans un communiqué avoir pris la décision de fermer l’école

primaire privée hors contrat Educ’ et Valeurs, située place du

Châtelet, après plusieurs « contrôles, menés par l’académie de

Normandie, qui ont montré que les enseignements dispensés dans

cet établissement ne permettent pas aux élèves des

apprentissages suffisamment rigoureux et sérieux ». Contactés, le

rectorat de Normandie ainsi que la préfecture n’ont pas souhaité

préciser les griefs reprochés à l’école. Néanmoins, leur intervention

s’est déroulée dans le cadre de l’action des Clir départementales

(cellules de lutte contre l’islamisme radical et le repli

communautaire), pilotées par les préfets de département.

Un premier signalement concernant les locaux en 2019

Créée en 2014, Educ’ et Valeurs accueillait 14 élèves pour l’année

scolaire 2021-2022. Du côté de la mairie, un premier signalement

avait été effectué auprès de l’Éducation nationale un peu avant l’été

2019, lors de la précédente mandature. Pour signaler des

problèmes de locaux et des conditions d’enseignement, notamment

dans un sous-sol, jugées insatisfaisantes. « Il y avait également

des questions à se poser sur la façon dont l’école était organisée et

sur le type d’enseignement, complète le maire de Rouen Nicolas

Mayer-Rossignol. Je l’ai signalé dès le début de mon mandat en

2020 à la rectrice Christine Gavini-Chevet. Mais la mairie n’est pas

juge. C’est l’autorité de tutelle, l’Éducation nationale qui a mené

son enquête. »

Une motion au conseil municipal

Pour l’opposition municipale, l’existence de cette école interroge.

Le groupe Au cœur de Rouen va soumettre une motion, lundi 28

mars 2022, lors du conseil municipal. Pour demander notamment

« un suivi des élèves ayant fréquenté cette école et établir avec la

préfecture s’il existe d’autres structures éducatives privées hors

contrat à tendance islamique sur le territoire ». Il regrette aussi que

le groupe de travail « laïcité et lutte contre la radicalisation », lancé

peu après l’assassinat de Samuel Paty et auquel chaque groupe



politique participait, « n’avance pas ».

« Un rapport devait être présenté mais au dernier conseil, il n’y

avait toujours rien, regrette Marine Caron. L’existence de l’école

Educ’ et Valeurs n’a en outre jamais été évoquée par la majorité

lors de ces travaux ». La conseillère d’opposition y voit un manque

de transparence, là où le maire de Rouen dénonce « une agitation

électoraliste sur le thème de la sécurité ». « Sur la prévention de la

radicalisation, ce n’est pas parfait mais le travail avance », assure-

t-il.

Contacté, le responsable d’Educ’ et Valeurs n’a pas souhaité faire

de commentaires, se réservant le droit d’attaquer la décision de la

préfecture en justice.
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